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La direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises élabore les référentiels 

continuité des guides de doctrine (GDO) et de techniques opérationnelles (GTO). Ces 
référentiels déterminent les compétences à acquérir pour exercer les différentes missions 
confiées aux sapeurs-pompiers et les modalités de leur évaluation, tout en offrant la souplesse 
nécessaire 
territoires. 
 
Le présent référentiel précise les compétences attendues animateur de JSP/JMP. Il 

de formateur JSP/JMP ou et sportives de JSP/JMP. 
 

de la formation et de 
par 

sapeurs- -pompiers et jeunes 
marins-pompiers est habilitée pour assurer la formation des JSP/JMP. 
 

-pompiers et de jeunes 
marins-pompiers dans le tissu associatif mais aussi dans la transmission de leur compétences 

travail collaboratif avec la direction de la 

reconnaître les ti  de jeunes sapeurs-pompiers et de jeunes 
marins-pompiers comme animateur
accueil collectif de mineurs (ACM). 
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s et de Compétences (RNAC) définit les compétences 

de doctrine et de techniques opérationnelles. 
 

eurs-pompiers dans les 
conditions fixées par le RNAC,  
 
A ce titre, l référentiel 

 (RIOF), qui précise  la 
formation adaptées aux ressources et au fonctionnement 
en respectant les obligations fixées dans le RNAC. 
 

le niveau de performances attendu (présentiel, distanciel, tutorat, mise en situation, atelier 
pédagogique,  
 
Le parcours peut être construit de manière fractionnée et discontinue avec des périodes 

formation en recréant le collectif de travail (principe de la formation intégrée). 
 

 
 
 
Le résultat attendu après la formation est de permettre au stagiaire de réaliser ses activités 

luation inhérent. 
 
Les compétences transversales sont à développer communément aux blocs de compétences 

 
 

 
 
 
 
 
 

En cas de phase d immersion, un stagiaire n est pas autorisé à assurer en 
propre  

Domaines d'activités (Ex : Encadrement et accueil de mineurs) 

Activités / Blocs de compétences 

Compétences (combinaison des ressources : habiletés, attitudes, connaissances) 

 
Les savoirs-agir sont les performances attendues. 



 

Les compétences du présent référentiel doivent se construire en intégrant les documents de 
références suivants : 
 

 Vadémécum - d s  ; 

 Guides de doctrine opérationnelle ; 

 Guides de techniques opérationnelles ; 

 Guides nationaux de référence (GNR) ; 

 informations opérationnelles (PIO). 
 
Ces documents sont disponibles sur le site Internet de la direction générale de la sécurité 
civile et de la gestion des crises :  
 
https://www.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Securite-civile/Documentation-technique/Les-
sapeurs-pompiers/La-formation-des-sapeurs-pompiers/Les-referentiels-de-formation-des-
sapeurs-pompiers-professionnels-et-des-sapeurs-pompiers-volontaires 
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1.  
 

 
La formation des jeunes sapeurs-pompiers et des jeunes marins-pompiers nécessite une 

séquences de 
formation ou des 
de façon plus générale, il est indispensable que les animateurs de jeunes sapeurs-pompiers et 
de jeunes marins-pompiers (AJSP/AJMP) développent des compétences spécifiques en lien avec 
celles de la filière formation et développement des compétences mais aussi avec celle de 

-pompiers. 
 

jeunes sapeurs-pompiers (JSP) et de jeunes marins-pompiers 
(JMP) JSP et de JMP 

007 fixant les titres et 
en séjours de 

vacances, en accueils sans hébergement et en accueils de scoutisme. 
 

2.  
 
Ce référentiel se décline en un parcours de formation modulable, en adéquation avec les 
futures fonctions des animateurs et formateurs. 
 
Ainsi, il est possible de suivre : 

-  

- 

 
 
 



 

 

12 

 
 

3.  
 
Pour exercer les activités d /JMP, il convient de : 

-      
   

- 
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1.  
 
La formation est ouverte aux sapeurs-pompiers professionnels et volontaires et aux militaires 
de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris et du bataillon de marins-pompiers de Marseille. 
 

Les candidatures devront être présentées validées par le service 
cours organisateur. 

 
Les candidatures de personnes non-sapeurs-pompiers sont possibles 
présentées association habilitée.  
 

2.  
 
Les prérequis sont précisés pour chaque module. 
 

2.1.     
 

-   
- 

  
- 

  
 

/JMP, de six mois au moins, est 
souhaitée. 

 

2.2.    
 

-    
 

2.3.    
 

-    
 

3.  
 

3.1.  
 
La désignation des personnes composant les équipes pédagogiques relève de la responsabilité 
du directeur  
 
Les équipes pédagogiques doivent être qualifiées conformément aux formations de spécialité 
du domaine de la formation et du développement des compétences chez les sapeurs-pompiers 
(accompagnateur de proximité, formateur accompagnateur ou concepteur) et qualifiées 
animateurs JSP/JMP. partenir à leur propre filière 
formation. 
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de formation (titulaire du bre -BAFD, professeur 
formateur de premiers secours . 

 

ications suivantes : 
-   
- 

 
 

s JSP/JMP doit être 
encadrée et animée par des personnels de la filière EAP et pour le BMPM et la BSPP, par des 
personnels de filière entraînement physique, militaire et sportif (EPMS). 
 

3.2.  
 
Le volume horaire de la formation est donné à titre indicatif et peut être modifié en fonction 
de la progression des apprenants. 
 
La durée de la formation du module « Cadre général  » est a minima de 
8h. 
 
La durée de la formation du module « Pédagogie des JSP/JMP » est estimée à 16 heures. 
 
La durée de la formation du module « Encadrement des activités physiques et sportives des 
JSP/JMP » est estimée à 16 heures. 
 
La phase de tutorat est estimée à 12 heures cumulées. Cependant, une personne ayant été aide 
animateur durant 6 mois peut se voir valider cette phase de tutorat. 
 
Une évaluation diagnostique1 réalisée en amont de la formation peut permettre de reconnaître 
immédiatement des blocs de compétences.  
 
Cette validation, à réaliser en amont ou au début de la formation, nécessite une traçabilité 

 
 
Les apprenants ne peuvent se voir dispenser de la partie spécifique 

s ômes ou titres mentionnés 

en accueil de scoutisme. 

                                                        
1  
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1.  
 

tous les domaines de la 
présente formation.  
 

  

1. 

 

 

 

   

 

2. 
 

 

 

 

 

 

 

3.  

 

 

 

 

4. 
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Activité : Agir selon les règles relatives à la santé, sécurité, qualité de vie en service (SSQVS) 

  
 
1.  
2.  
3.    
4.  
 

Savoir-agir : 
 
1. 

 

 
 

2.  
 

 

 

 
 

3. 
 

connaître 
les dispositifs de prise en charge 
Avoir un comportement empathique et tolérant envers ses collègues (cohésion, entraide, 
écoute, s  
Développer, entretenir des liens sociaux variés et réguliers 
 

4.  
 

 
 

 
 

 

 
  

 

  

 

 

   

  

  

 

 

  

  

  
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  

 

 
 

  
 

 

 

  

  

  

 

 

  

  

  

  

  

 

 

  

  

  
 

  
 

  

 

 

 

 

 

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

  

Autres ressources : 

  

  

 

 

 
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 

 

  
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Activité : son activité 

  
 
1.  
2.  
3.  
4.  
5.  
6.  

 

Savoir-agir : 
 
1.  

 
 

2.  
 

 
3.  

Identifier les a développer 
 

4.  
 

 
5.  

Comprendre les documents écrits 
Élaborer des écrits 
 

6.  
Diffuser et partager les limites  

 

 
  

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  
 

  
 

  

  

  

  

  

  
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  

  

  
 

  
 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
 

  
 

  

  

    
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Activité :  

  
 
1.  
2.  
3.  
4.  

 

Savoir-agir : 
 
1.  

Développer la notion de collectif 
 

2.  
 

 
3.  

 
 

 
 

4.  
Valoriser la diversité et la mixité 

 

 
  

 

  

  

  

  

  

  

  

  
 

  
 

  

  

  

  

  

  

  

  

  
 

  
 

  

  

  
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  

  

  

    

  

  

  

  

  

 

 

  

  

  

  

  

  

  

   

  
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Activité : Maintenir la capacité opérationnelle des équipements, véhicules et matériels 

  
 
1.  
2.  
3.  

 

Savoir-agir : 
 
1.  

 
 

 
 

 
2. 

 
 

 
3.  

Signaler les équipements, matériels et véhicules défectueux 
 

 
  

 

  

  

  

  

  
 

  
 

  

  
 

  
 

  

  
 

  

  

  

  
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1.  
 

-pompiers / jeunes marins-pompiers a pour mission, au sein 
préadolescents et des adolescents, dans le but de 

leur faire acquérir des connaissances et des techniques en lien avec les missions des sapeurs-
pompiers et des marins-pompiers, de les initier aux activités physiques et sportives proposées 
aux jeunes sapeurs-pompiers et aux jeunes marins-pompiers, de les préparer au brevet national 
de jeunes sapeurs-pompiers et de jeunes marins-pompiers et de développer leur engagement 
citoyen. 
 
Afin de pouvoir garantir un accueil qualitatif, il est nécessaire que tout animateur de JSP/JMP 

du cadre législatif et réglementaire. 
 

teur de JSP/JMP intervient dans trois  : 
-  
-   
- 

 
 
Les activités JSP/JMP se composent de : 
3 do  blocs de compétences. 
 
 

1.1.  
 

1.1.1.  
 

  

1. 
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1.1.2.  

 

  

2. 

 

Animer une séance pédagogique adaptée aux participants, 
aux besoins et au contexte 

Observer et analyser les activités en situation pour 
 

Animer une auto-évaluation pour une personne ou un 
groupe de personnes pour permettre une prise de 
conscience des compétences 

Conseiller la personne dans son organisation et dans ses 
pratiques 

Etablir des échanges avec les autres intervenants, la 
hiérarchie et les autres acteurs du SIS 

3. 

 

 

 

 

 

 
 

1.1.3. 
 

 

  

4. 

 

Organiser les séances  dans le respect 
 

du préadolescent et adolescent 
 

physiques 
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2.  
 

2.1.  
 

 

Activité : Encadrer des préadolescents et adolescents dans le respect du cadre réglementaire 

  
 
1. cueil collectif de mineurs (ACM) 
2.  

 

Savoir-agir : 
 
1.  

  

avec le projet éducatif, dans le respect du cadre réglementaire des accueils collectifs de 
mineurs. 
Accompagner les mineurs dans la réalisation de leurs projets 
 

2. Encadrer et animer la vie quotidienne et les activités  
 

Gérer des mineurs individuellement et en groupe  
Assurer la sécurité physique et morale des adolescents  

 
 

 
 

 

 
  

 

 

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

  

  

  

  

  

  
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  
 

  
 

  

  

  

  

  

  

  

  
 

  
 

  

  

  

  

  

  

   

  

   

   

 

 

  

 

 

  

 

 

 

 
 

 

Recommandations pédagogiques : 

L des professionnels de santé des SIS, de 

ou répondant aux critères fixés à 

en accueils sans hébergement et en accueils de scoutisme ou de tout autre organisme habilité. 

 être animées par un 
 

 ; 

de vacances, en accueils sans hébergement et en accueils de scoutisme, et justifian

es 5 ans qui précèdent. 

échéant, avec le fonctionnement des associations départementales de JSP/JMP.  
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2.2.  
 

 

Activité : Développer et maintenir des compétences individuelles et collectives 

 
Compétences : 
 
1. Animer une séance pédagogique adaptée aux participants, aux besoins et au contexte 
2. 

des compétences 
3. 

 
4.  
5. 

 

 
Savoir-agir : 
 
1.  

 
 

 
 

 
 
2.  

 
 

 

 
 
3.  

 
 

 
 
4. Observer et analyser ses actions 

 
Accom  
 

5. 
 

 
 

Éléments des compétences 
Habiletés :  
 

 

 

 

 

 
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  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 
 
Attitudes :  
 

  

  

  

  

  

  

  

  

  
 
Connaissances :  
 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

  

  

  

  

  

 Le développement psychoaffectif du préadolescent et adolescent 

 Les différents comportements individuels 

 Les phénomènes de groupe 

 Les différents modes de communication du groupe 

 Les  

 La déma  

 Les différents types de séquences 

 Les différentes techniques et méthodes pédagogiques à utiliser suivant la séance à 
réaliser 

 La communication (visuel, auditif, k  

 Les supports pédagogiques et leur utilisation 
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 Les outils pédagogiques et leur utilisation 

  

  exposé théorique 

  
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Activité : Accompagner la personne dans la structure 

  
 
1.  
2.  
3.  

 
 

Savoir-agir : 
 
1.  

 

 
 

2. Observer et analyser les actions 
Instaurer un dialogue 
Susciter et soutenir la volonté de progresser 

 
 

 
3.  

Conseiller et orienter sur les formations adaptées au besoin de compétences 
 

 

 
  

 

  

  

  
 

  
 

  

  

  

  
 

  
 

  

  

  

  

  

  
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2.3. 
 

 

 

Activité :  

  
 
1. 

 
2.  
3.  

 

Savoir-agir : 
 
1.  

 
 

2. I  
Encourager la connaissance de ses capacités physiques 
Accompagner les participants en veillant à leur épanouissement et à leur autonomie 

 
3. Veiller au bon respect du déroulé de la séance (échauffement, corps de séance, étirement) 

 
 

 
  

 

  

 

 

 

   

 

 

  

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  
 

  
 

  

  

  

  
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  

  

 

 

  

  

  

  

  

  

  

  
 

 
 
Le module "Encadrement des activités physiques et sportives des JSP" du présent référentiel 
correspond au module complémentaire "Encadrement des activités physiques et sportives des 
JSP" décliné dans le référentiel EAP prévu par le référentiel des activités et des compétences 
Encadrement des Activités Physiques (EAP) des sapeurs-pompiers. 
Ce bloc de compétences doit être encadré et animé par des personnels de la filière EAP pour 
les sapeurs-pompiers professionnels et volontaires. Pour les personnels de la BSPP et du BMPM, 
les encadrants de ce bloc de compétences sont issus de la filière EPMS. 
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ADJSP : association départementale de jeunes sapeurs-pompiers 
 
ACM : accueil collectif de mineurs 
 
AJMP : animateur de jeunes marins-pompiers 
 
AJSP : animateur de jeunes sapeurs-pompiers 
 
APS : activités physiques et sportives 
 
BAFD  
 
BNJMP : brevet national de jeune marin-pompier 
 
BNJSP : brevet national de jeune sapeur-pompier 
 
DGSCGC : direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises 
 
EAP : encadrement des activités physiques 
 
EPMS : entraînement physique, militaire et sportif 
 
FDC : formation et développement des compétences 
 
FMPA : formation de maintien et de perfectionnement des acquis 
 
FNSPF : fédération nationale des sapeurs-pompiers de France 
 
GDO : guide de doctrine opérationnelle 
 
GNR : guide national de référence 
 
GTO : guide de technique opérationnelle 
 
JMP : jeune marin-pompier 
 
JSP : jeune sapeur-pompier 
 
PIO opérationnelle 
 
RNAC s et de compétences 
 
RNE  
 
SIS  
 
UDSP : union départementale des sapeurs-pompiers 
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 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

  

  

  

 
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41 
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